
Quelques LOIS utiles pour combattre la sexualisation et la 
perturbation de l’identité sexuelle des enfants par les institutions     :  

I. CIRCULAIRE ÉDUCATION NATIONALE :

Circulaire n° 2018-111 du 12/09/2018 :
- L'éducation à la sexualité se fonde sur les valeurs humanistes de liberté, d'égalité et de tolérance, de respect de 
soi et d'autrui. Elle doit trouver sa place à l'école dans un esprit de laïcité, de neutralité et de discernement. En 
effet, l'éducation nationale et l'ensemble de ses personnels agissent, en la matière, dans le plus grand respect des 
consciences et fait preuve d'une grande vigilance pour que les enseignements soient pleinement adaptés à l'âge 
des enfants. Cette éducation vise à la connaissance, au respect de soi, de son corps et au respect d'autrui, sans 
dimension sexuelle stricto sensu à l'école élémentaire. Elle est complétée, à l'adolescence, par une 
compréhension de la sexualité et des comportements sexuels dans le respect de l'autre et de son corps. L'enfance
et l'intimité sont pleinement respectées.
- À l'école élémentaire, les modalités retenues pour la mise en œuvre de l'éducation à la sexualité sont présentées
lors du conseil d'école et portées à la connaissance des parents d'élèves lors de la réunion de rentrée, dans le 
cadre de la présentation des enseignements. À ce niveau d'âge, il ne s'agit pas d'une éducation explicite à la 
sexualité.

II. LOIS : (Me Virginie De Araujo-Recchia)     :  

1. Droit International :

Article 1er de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant (1989) :
« Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si
la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable. »

Article 3 de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant (1989) :
« 1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques ou 
privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt 
supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale.
2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires à son bien-être, compte 
tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement responsables de 
lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives et administratives appropriées.
3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et établissements qui ont la 
charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux normes fixées par les autorités compétentes, 
particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la santé et en ce qui concerne le nombre et la compétence 
de leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié. »

Article 5 de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant (1989) :
« Les États parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu'ont les parents ou, le cas échéant, les 
membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, les tuteurs ou autres 
personnes légalement responsables de l'enfant, de donner à celui-ci, d'une manière qui corresponde au 
développement de ses capacités, l'orientation et les conseils appropriés à l'exercice des droits que lui reconnaît la
présente Convention. »

Article 37 de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant (1989) :
« Les États parties veillent à ce que :
a - Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni l’emprisonnement
à vie sans possibilité de libération ne doivent être prononcés pour les infrac-
tions commises par des personnes âgées de moins de dix-huit ans »



Article 1er de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne     :  
Dignité humaine
« La dignité humaine est inviolable. Elle doit être respectée et protégée. » 

Article 3 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne     :  
Droit à l'intégrité de la personne
« 1. Toute personne a droit à son intégrité physique et mentale.
2. Dans le cadre de la médecine et de la biologie, doivent notamment être respectés:
a) le consentement libre et éclairé de la personne concernée, selon les modalités définies par la loi;
b) l'interdiction des pratiques eugéniques, notamment celles qui ont pour but la sélection des
personnes;
c) l'interdiction de faire du corps humain et de ses parties, en tant que tels, une source de profit;
d) l'interdiction du clonage reproductif des êtres humains. » 

Article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme :
Interdiction de la torture
« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 

Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme :
Droit au respect de la vie privée et familiale
« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance.
2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire
à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 
prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 
libertés d’autrui. »

Article 9 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme :
Liberté de pensée, de conscience et de religion
« 1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de 
changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction 
individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et
l’accomplissement des rites.
2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, 
prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité publique, à 
la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. »

Article 10 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme :
Liberté d’expression
« 1. Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de 
recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités 
publiques et sans considération de frontière. Le présent article n’empêche pas les États de soumettre les 
entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un régime d’autorisations.
2. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à certaines 
formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans 
une société démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de 
l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou 
des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et 
l’impartialité du pouvoir judiciaire. »



Arrêt de la Cour Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) : AFFAIRE KJELDSEN, BUSK MADSEN ET 
PEDERSEN c. DANEMARK (7 décembre 1976) :
« - C'est en s'acquittant d'un devoir naturel envers leurs enfants, dont il leur incombe en priorité d'assurer
(l')éducation et (l')enseignement, que les parents peuvent exiger de l'État le respect de leurs convictions 
religieuses et philosophiques. Leur droit correspond donc à une responsabilité étroitement liée à la jouissance 
et à l'exercice du droit à l'instruction.
- La seconde phrase de l’article 2 (P1-2 : article 2 du Protocole n°1 de la Convention Européenne des Droits de 
l'Homme) implique en revanche que l’État, en s’acquittant des fonctions assumées par lui en matière 
d’éducation et d’enseignement, veille à ce que les informations ou connaissances figurant au programme soient 
diffusées de manière objective, critique et pluraliste. Elle lui interdit de poursuivre un but d’endoctrinement 
qui puisse être considéré comme ne respectant pas les convictions religieuses et philosophiques des 
parents. Là se place la limite à ne pas dépasser.
- Ce sont bien là des considérations d’ordre moral, mais elles revêtent un caractère très général et n’entraînent 
pas un dépassement des bornes de ce qu’un État démocratique peut concevoir comme l’intérêt public. L’examen 
de la législation incriminée prouve en effet qu’elle ne constitue point une tentative d’endoctrinement visant à 
préconiser un comportement sexuel déterminé. Elle ne s’attache pas à exalter le sexe, ni à inciter les élèves à se 
livrer précocement à des pratiques dangereuses pour leur équilibre, leur santé ou leur avenir ou répréhensibles 
aux yeux de beaucoup de parents. En outre, elle ne touche pas au droit des parents d’éclairer et conseiller leurs 
enfants, d’exercer envers eux leurs fonctions naturelles d’éducateurs, de les orienter dans une direction 
conforme à leurs propres convictions religieuses ou philosophiques. »

=> Opinion séparée de M. le juge Verdross dans cet Arrêt de la CEDH :
« - Il s’ensuit que même des informations objectives sur la pratique sexuelle données trop tôt dans une école 
peuvent violer les convictions chrétiennes des parents. Ceux-ci ont, dès lors, le droit de s’y opposer. »

Article 2 additionnel du Protocole n°1 - Droit à l'instruction :
« Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction. L’État, dans l’exercice des fonctions qu’il assumera
dans le domaine de l’éducation et de l’enseignement, respectera le droit des parents d’assurer cette
éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques. »

2. Droit National -    Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946     :  

Alinéa 1     :  
« Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 
dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction 
de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les 
droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République. » 

3. Droit National - Code Civil :

Article 371-1 du Code Civil :
« L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant.
Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa 
santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa 
personne.
L'autorité parentale s'exerce sans violences physiques ou psychologiques.
Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. »

Article 16 du Code Civil :
« La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de 
l'être humain dès le commencement de sa vie. »



4. Droit National - Code Pénal :

Article 227-24 du Code Pénal :
Des crimes et délits contre les personnes - des infractions sexuelles commises contre les mineurs :
« Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soit le support 
un message à caractère violent, incitant au terrorisme, pornographique, y compris des images pornographiques 
impliquant un ou plusieurs animaux, ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine ou à inciter 
des mineurs à se livrer à des jeux les mettant physiquement en danger, soit de faire commerce d'un tel message, 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende lorsque ce message est susceptible d'être vu 
ou perçu par un mineur.
Lorsque les infractions prévues au présent article sont soumises par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle 
ou de la communication au public en ligne, les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont 
applicables en ce qui concerne la détermination des personnes responsables.
Les infractions prévues au présent article sont constituées y compris si l'accès d'un mineur aux messages 
mentionnés au premier alinéa résulte d'une simple déclaration de celui-ci indiquant qu'il est âgé d'au moins dix-
huit ans. »

Article 227-22 du Code Pénal :
Des crimes et délits contre les personnes - des infractions sexuelles commises contre les mineurs :
« Hors les cas de viol ou d'agression sexuelle, le fait pour un majeur d'inciter un mineur, par un moyen de 
communication électronique, à commettre tout acte de nature sexuelle, soit sur lui-même, soit sur ou avec un 
tiers, y compris si cette incitation n'est pas suivie d'effet, est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 
euros d'amende.
Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 euros d'amende lorsque les faits ont été 
commis à l'encontre d'un mineur de quinze ans. Elles sont portées à dix ans d'emprisonnement et à un million 
d'euros d'amende si les faits ont été commis en bande organisée. »

Article 223-1 du Code Pénal :     
Des crimes et délits contre les personnes - Des risques causés à autrui :
« Le fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une 
mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende. »

Article 227-17 du Code Pénal :
Délit d'abandon moral de l'enfant :
« Le fait, par le père ou la mère, de se soustraire, sans motif légitime, à ses obligations légales au point de 
compromettre la santé, la sécurité, la moralité ou l'éducation de son enfant mineur est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 
L'infraction prévue par le présent article est assimilée à un abandon de famille pour l'application du 3° de 
l'article 373 du code civil. »

Article 227-8 du Code Pénal :
Possibilité de soustraction de mineur par un tiers : (les relations sexuelles entre mineurs violent l'autorité 
parentale)
« Le fait, par une personne autre que celles mentionnées à l'article 227-7 de soustraire, sans fraude ni violence, 
un enfant mineur des mains de ceux qui exercent l'autorité parentale ou auxquels il a été confié ou chez qui il a 
sa résidence habituelle, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. »



La loi sur la Liberté de la Presse interdit l'apologie des agressions sexuelles :

Article 23 : Liberté de la Presse :
« Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par des discours, cris ou 
menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, 
emblèmes, images ou tout autre support de l'écrit, de la parole ou de l'image vendus ou distribués, mis en vente 
ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des affiches exposés au regard du public,
soit par tout moyen de communication au public par voie électronique, auront directement provoqué l'auteur 
ou les auteurs à commettre ladite action, si la provocation a été suivie d'effet. 
Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n'aura été suivie que d'une tentative de crime 
prévue par l'article 2 du code pénal. »

Article 24 : Liberté de la Presse :
« Seront punis de cinq ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ceux qui, par l'un des moyens 
énoncés à l'article précédent, auront directement provoqué, dans le cas où cette provocation n'aurait pas été 
suivie d'effet, à commettre l'une des infractions suivantes :
1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne et les agressions 
sexuelles, définies par le livre II du code pénal ;
2° Les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations volontaires dangereuses pour les 
personnes, définis par le livre III du code pénal.
Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l'un des crimes et délits portant atteinte aux 
intérêts fondamentaux de la nation prévus par le titre Ier du livre IV du code pénal, seront punis des mêmes 
peines.
Seront punis de la même peine ceux qui, par l'un des moyens énoncés en l'article 23, auront fait l'apologie des 
crimes visés au premier alinéa, des crimes de guerre, des crimes contre l'humanité, des crimes de réduction en 
esclavage ou d'exploitation d'une personne réduite en esclavage ou des crimes et délits de collaboration avec 
l'ennemi, y compris si ces crimes n'ont pas donné lieu à la condamnation de leurs auteurs.
Tous cris ou chants séditieux proférés dans les lieux ou réunions publics seront punis de l'amende prévue pour 
les contraventions de la 5° classe.
Ceux qui, par l'un des moyens énoncés à l'article 23, auront provoqué à la discrimination, à la haine ou à la 
violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance 
ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un an 
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement.
Seront punis des peines prévues à l'alinéa précédent ceux qui, par ces mêmes moyens, auront provoqué à la 
haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur 
orientation sexuelle ou identité de genre ou de leur handicap ou auront provoqué, à l'égard des mêmes 
personnes, aux discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal.
Lorsque les faits mentionnés aux septième et huitième alinéas du présent article sont commis par une personne 
dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 75 000 
euros d'amende.
En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par les septième et huitième alinéas, le tribunal pourra en 
outre ordonner :
1° Sauf lorsque la responsabilité de l'auteur de l'infraction est retenue sur le fondement de l'article 42 et du 
premier alinéa de l'article 43 de la présente loi ou des trois premiers alinéas de l'article 93-3 de la loi n° 82-652 
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, la privation des droits énumérés aux 2° et 3° de l'article 
131-26 du code pénal pour une durée de cinq ans au plus ;
2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 
pénal. »


